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Amendement 1
Luisa Morgantini

Projet d'avis
Considérant B bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

B bis. considérant que la responsabilité, la 
transparence et la gestion en vue 
d'aboutir à des résultats font partie des 
principes essentiels guidant la 
coopération au développement, selon 
plusieurs conventions internationales, 
dont la déclaration de Paris sur 
l'efficacité de l'aide,

Or. en

Amendement 2
Glenys Kinnock

Projet d'avis
Considérant B ter (nouveau)

Projet d'avis Amendement

B ter. considérant qu'en Afghanistan, 
90 % des fonds publics sont alloués par 
l'aide internationale, illustrant le niveau
élevé à la fois des besoins et de la 
dépendance à l'égard de l'aide dans le 
pays,

Or. en
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Amendement 3
Glenys Kinnock

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. se pose des questions quant à la 
canalisation des fonds par le biais du 
budget ordinaire du gouvernement ("appuis 
budgétaires") via des fonds fiduciaires 
multidonateurs (MDTF) associés à des 
contributions du budget communautaire, 
alors que l'on n'estime pas encore que 
l'Afghanistan est à même de satisfaire aux 
exigences permettant à la CE de participer 
directement à un programme d'appuis 
budgétaires; est d'avis que, lorsque ces 
exigences seront satisfaites, un appui 
budgétaire ne devrait être accordé que sur 
une base sectorielle;

3. observe la canalisation des fonds par le 
biais du budget ordinaire du gouvernement 
("appuis budgétaires") via des fonds 
fiduciaires multidonateurs (MDTF) 
associés à des contributions du budget 
communautaire, alors que l'on n'estime pas 
encore que l'Afghanistan est à même de 
satisfaire aux exigences permettant à la CE 
de participer directement à un programme 
d'appuis budgétaires; est d'avis que, lorsque 
ces exigences seront satisfaites, un appui 
budgétaire ne devrait être accordé, dans le 
meilleurs des cas, que sur une base 
sectorielle; admet cependant que ce n'est 
peut-être pas la démarche appropriée 
dans le contexte afghan;

Or. en

Amendement 4
Glenys Kinnock

Projet d'avis
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

3 bis. observe en outre que le fait de 
contourner les gouvernements risque de 
saper les efforts entrepris pour renforcer 
les systèmes du pays et édifier des 
institutions efficaces de l'État; 

Or. en
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Amendement 5
Luisa Morgantini

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. attire l'attention sur l'exigence de l'ICD1

selon laquelle les programmes d'appui 
budgétaire doivent être accompagnés par 
un soutien des efforts consentis par les 
pays partenaires en vue de développer le 
contrôle parlementaire et les capacités 
d'audit et d'accroître la transparence et 
l'accès du public à l'information; souligne 
que cette démarche doit également être 
menée lorsque l'"appui budgétaire" est 
fourni par d'autres donateurs ou des 
MDTF;

4. attire l'attention sur l'exigence de l'ICD1

selon laquelle les programmes d'appui 
budgétaire doivent être accompagnés par 
un soutien des efforts consentis par les 
pays partenaires en vue de développer le 
contrôle parlementaire et les capacités 
d'audit et d'accroître la transparence et 
l'accès du public à l'information; souligne 
que cette démarche doit également être 
menée lorsque l'"appui budgétaire" est 
fourni par d'autres donateurs ou des MDTF
et place l'accent sur le rôle important que 
les organisations de la société civile 
peuvent jouer dans le contrôle de ce type 
d'appui budgétaire;

Or. en

Amendement 6
Luisa Morgantini

Projet d'avis
Paragraphe 6

Projet d'avis Amendement

6. est extrêmement inquiet quant aux 
risques auxquels le personnel agissant dans 
le cadre de la coopération au 
développement en Afghanistan est exposé, 
à la lumière notamment du décès, en août 
2008, de quatre de ses membres; estime 
que la sécurité d'auxiliaires civils est mise 
en péril par le fait que les différences entre 
opérateurs militaires et civils s'estompent, 
parce que des équipes militaires mènent 

6. est extrêmement inquiet quant aux 
risques auxquels le personnel agissant dans 
le cadre de la coopération au 
développement en Afghanistan est exposé, 
à la lumière notamment du décès, en août 
2008, de quatre de ses membres; estime 
que la sécurité d'auxiliaires civils est mise 
en péril par le fait que les différences entre 
opérateurs militaires et civils s'estompent, 
parce que des équipes militaires mènent 

                                               
1 ICD, article 25, paragraphe 1, point b).
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des actions de développement dans le cadre 
de la reconstruction des provinces;

des actions de développement dans le cadre 
de la reconstruction des provinces; appelle 
au rétablissement d'une distinction claire 
entre le personnel militaire et le personnel 
civil;

Or. en

Amendement 7
Luisa Morgantini

Projet d'avis
Paragraphe 7

Projet d'avis Amendement

7. déplore que les relations entre les acteurs 
non étatiques et le gouvernement afghan ne 
se déroulent toujours pas sans accrocs et 
souhaite que tous les efforts soient faits 
pour améliorer ces relations; souligne
également la nécessité de formuler une 
définition rigoureuse d'acteurs non 
étatiques sans but lucratif au niveau 
national;

7. déplore que les relations entre les acteurs 
non étatiques et le gouvernement afghan ne 
se déroulent toujours pas sans accrocs et 
souhaite que tous les efforts soient faits 
pour améliorer ces relations; souligne 
également la nécessité de formuler une 
définition rigoureuse d'acteurs non 
étatiques sans but lucratif au niveau 
national, après consultation de ces mêmes 
acteurs non étatiques ;

Or. en

Amendement 8
Juan Fraile Cantón

Projet d'avis
Paragraphe 8

Projet d'avis Amendement

8. rappelle les problèmes particuliers 
auxquels sont confrontées les femmes en 
Afghanistan sous le régime des Talibans et 
ultérieurement, et observe que les 
comportements culturels apparus à cette 
époque ne peuvent être modifiés que 
progressivement; invite la Commission à 

8. rappelle la discrimination 
particulièrement impitoyable que 
subissent  les femmes en Afghanistan sous 
le régime des Talibans et ultérieurement; 
condamne toute pratique juridique, 
culturelle et religieuse de discrimination 
contre les femmes, qui les exclut de la vie 
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tenir compte des aspects du genre dans 
toutes ses actions de développement dans 
le pays;

politique et publique et les confine dans 
leur vie quotidienne; invite instamment  la 
Commission à combattre ces pratiques 
dans toutes ses actions de développement 
dans le pays;

Or. es

Amendement 9
Luisa Morgantini

Projet d'avis
Paragraphe 8

Projet d'avis Amendement

8. rappelle les problèmes particuliers
auxquels sont confrontées les femmes en 
Afghanistan sous le régime des Talibans et 
ultérieurement1, et observe que les 
comportements culturels apparus à cette 
époque ne peuvent être modifiés que 
progressivement; invite la Commission à 
tenir compte des aspects du genre dans 
toutes ses actions de développement dans 
le pays;

8. rappelle l'oppression et la 
discrimination auxquelles étaient
confrontées les femmes en Afghanistan 
sous le régime des Talibans et les 
problèmes auxquels elles sont confrontées 
aujourd'hui, et observe que, même si  les 
comportements culturels apparus à cette 
époque ne peuvent être modifiés que 
progressivement, le gouvernement actuel 
doit davantage s'employer à défendre 
leurs droits; invite la Commission à 
affecter des ressources humaines 
spécifiques, dans sa délégation envoyée en 
Afghanistan, permettant de mieux tenir 
compte des aspects du genre dans toutes 
ses actions de développement dans le pays;

Or. en

                                               
1 Décrits au paragraphe 3 de la résolution adoptée par le Parlement européen le 8 juillet 2008 sur la stabilisation 
de l'Afghanistan: défis pour l'UE et la communauté internationale.


	747592fr.doc

